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Résumé: Pour une plateforme facilitant les formes alternatives de cohabitation entre 
familles monoparentales et adultes sans enfants 

La question du logement et des nouvelles formes de cohabitation est un enjeu majeur dans 
notre société. Parmi les besoins émergents, on observe un intérêt croissant pour des 
solutions de vie partagée entre des parents solos et des personnes désireuses de vivre avec 
des enfants sans en avoir eux-mêmes. 

Ces nouvelles formes d'habitat présentent plusieurs avantages : 

Un soutien mutuel. Les parents solos bénéficieraient d'une aide dans leur quotidien, tandis 
que les personnes sans enfants pourraient partager une vie familiale enrichissante. 

Une réponse à l'isolement. Tant pour les parents que pour les personnes sans enfants, 
une telle cohabitation peut renforcer le lien social. 

Une alternative aux modèles de logement traditionnels. Dans un contexte où l'accès au 
logement est de plus en plus difficile, ces initiatives offrent des solutions adaptées à des 
besoins variés. 

Une dimension intergénérationnelle. En favorisant la cohabitation entre différentes 
générations, ces solutions permettent de créer des solidarités nouvelles. Les aînés peuvent 
apporter leur expérience et leur disponibilité, tandis que les plus jeunes leur offrent un cadre 
de vie dynamique et stimulant. 

Il serait donc pertinent que la Ville de Lausanne se penche sur cette question et explore la 
possibilité de mettre en place une plateforme facilitant ces mises en relation 

Le présent postulat invite donc la Municipalité à étudier l'opportunité de la faisabilité d'un 
outil municipal (plateforme en ligne ou autre dispositif) permettant de mettre en contact les 
personnes intéressées par ces formes de cohabitation. 

Lausanne, 27.02.2025 
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L'initiant-a propose au Conseil de renvoyer ce postulat : 
directement à la Municipalité pour étude et rapport-préavis 

Christine GOUMAZ 


